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Personne-ressource 

1. Réalisations : 
Soulignez brièvement les 
réalisations, les progrès 
et les jalons importants 
en matière de GI-TI se 
rapportant à votre 
administration au cours 
des 6 à 12 derniers mois. 
 

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick (GNB) a publié une demande de proposition (DDP) 
pour un nouveau système de planification des ressources organisationnelles (PRO). Cette 
démarche aidera à répondre à notre besoin de remplacer de nombreux systèmes patrimoniaux 
financiers et de gestion du capital humain et mènera à une plateforme moderne sur laquelle on 
peut se reposer. 
 
Ce projet s’effectuera en deux étapes, et deux DDP seront présentées. La première concernera 
le choix du produit, et la seconde, les services de mise en œuvre. L’approche 
d’approvisionnement utilisée sera une DDP de « meilleure offre finale ». Ce processus mènera 
à la sélection d’un fournisseur pour le meilleur rapport qualité-prix pour le Nouveau-Brunswick. 
--------------------------------------------------- 
La Loi sur le droit à l’information et la protection de la vie privée (LDIPVP) de la province a été 
mise à jour et modernisée. Voici certains des aspects améliorés par ces travaux : 

 Les délais d’appel, de conformité et de réponse aux demandes d’accès à l’information 

 Le processus de rapports d’enquête  

 La délégation de pouvoirs 

 La précision entourant la collecte et la transmission de renseignements personnels 
nécessaires à la prestation de services 

 Le raffinement des pratiques relatives à l’information 

 La précision de la dépersonnalisation de données 

 La précision des pouvoirs du commissaire 

 Le processus de médiation des plaintes 

 L’examen législatif obligatoire (aux quatre ans) 
 
Le GNB envisage également de confier à un organisme central le traitement des demandes 
d’accès à l’information. Cela aidera à garantir le choix d’une approche cohérente et améliorera 
la gestion des capacités et de la demande. 
------------------------------------------------------- 
 
Le GNB a terminé la version préliminaire de sa Stratégie de transformation numérique. Le 
document est en cours d’examen, en vue de le soumettre à l’approbation du Conseil des 
ministres. 
 
Le plan de projet consiste aussi à faire rédiger des documents de suivi de planification 
stratégique dans les domaines suivants : 

 La gestion des risques d’entreprise 

 La cybersécurité  

 La stratégie de TI 

 La stratégie de GI 
 
------------------------------------------------------ 
 
La mise à jour des directives et de la Politique sur la sécurité des systèmes d’information de la 
sécurité de l’information est terminée; elle est en voie d’approbation.  
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Le Conseil du Trésor et les comités du Conseil des ministres ont officiellement accepté la 
politique du GNB en matière de services informatiques en nuage. Cette nouvelle politique 
énonce l’orientation stratégique entourant l’utilisation de services informatiques en nuage ainsi 
que l’obligation, pour les organismes publics, de songer dorénavant à utiliser le nuage pour 
fournir des services.   
 
Il y a également eu l’élaboration d’un cadre de travail connexe, avec la mise en place de 
processus officiels dans nos organisations de prestation de services afin de renforcer ces 
objectifs. 
 
 

 
 
 
Robert.Loughlin@gnb.ca 
 

2. Priorités : 
Décrivez brièvement les 
principales priorités ou 
initiatives en matière de 
GI-TI de votre organisation 
au cours des 12 à 
36 prochains mois.  
 

La Stratégie de transformation numérique du Nouveau-Brunswick demeure notre priorité la plus 
importante. Elle est axée sur les secteurs stratégiques des programmes et services 
numériques, des technologies de l’information, de la gestion de l’information, de la 
cybersécurité et de la gestion des risques d’entreprise. 
 
Avec l’acceptation de cette stratégie, une quantité de travail considérable sera accomplie pour 
transformer le GNB et la façon dont il mène ses affaires.   
 
--------------------------------------------- 
Pour se préparer à cette réalité, le GNB a élevé au rang de priorité la mise à jour de ses 
processus de gouvernance, puis entend terminer leur modernisation au cours des 
12 à 36 prochains mois. Des initiatives précises se concentreront sur : 

 Un conseil de gestion des investissements 

 Une gouvernance renforcée en matière de TI 

 Une gouvernance mise à jour de l’AI 
--------------------------------------------- 
 
La capacité d’identification numérique provinciale du GNB est passée d’une phase de 
validation de concept à un essai pilote de production. L’EID demeure une capacité 
fondamentale pour la transformation des services numériques du GNB. 
 
---------------------------------------------- 
Le GNB a mis en œuvre un modèle hybride de SOC, en partenariat avec une société privée 
afin d’accroître la surveillance, la réaction et la sensibilisation en matière de cybersécurité. Du 
point de vue opérationnel, il sera perfectionné au cours des 6 à 12 prochains mois, avec des 
capacités améliorées comme l’automatisation et des processus clairement définis. 
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3. Défis et besoins :  
Décrivez brièvement les 
enjeux dont vous 
souhaitez faire part au 
Conseil et l’aide que vous 
aimeriez obtenir de la part 
du CDPISP. 
 

Nous vous serions reconnaissants de nous donner votre point de vue concernant la publication 
sur Internet des politiques et des directives relatives à la cybersécurité et à la gestion des 
risques d’entreprise, puis de nous signaler tout problème survenu lors de la diffusion de 
matériel dans l’espace public, par exemple, des problèmes particuliers relatifs aux droits 
d’auteur ou à la nature délicate du matériel. Veuillez noter que le matériel d’éducation et de 
sensibilisation en matière de cybersécurité et de gestion des risques d’entreprise est d’intérêt.  
 
Nous vous serions reconnaissants de nous exprimer vos idées entourant la réflexion 
conceptuelle et le développement d’une méthode agile. 
 

 
Steven.pyett@gnb.ca 
 
 
 
 
Gerry.Fairweather@gnb.ca 

mailto:Robert.Loughlin@gnb.ca
mailto:Cheryl.Hansen@gnb.ca
mailto:Gerry.Fairweather@gnb.ca
mailto:Robert.loughlin@gnb.ca
mailto:Burt.Shaw@gnb.ca
mailto:Steven.pyett@gnb.ca
mailto:Gerry.Fairweather@gnb.ca


Toute expérience que possèdent les provinces avec les cadres légers de gouvernance serait 
intéressante pour nous. 
 
 


